
-:MELANGES RELIGIEUX

rerle re Miséricorde por la-régio de lhospice de
'la Maternité de Montréal i H potr icorporer la1 comu-
mnunauté des sSurs de Ste. Croix, dans la paroisse de St.

iLaurent, dans le district de Montréal, pour les fins de l'é-
ducation ; Bill pour incorporer l'académiîie industrielle de
Si. Laurent, dans le li trici de Montreal. Sur motion d
P.Hlon. M. Jintejîks, la chambre se forme en comité polir
considérer s'il est expédient u timuposer des tanx de p ngre
sur les vaisscatuxt descenda nt le St. Lauren, et dI'autoriser
le gouverneur en conseil à f:ire des règlements pour larrêt
des vaisseaux cauivant des donunages aux canau,-et pas.-
se plusieurs résolutions, dont il sera fait rapport d niain,
M. Cauchon preseute un bil! pour révoquer un certain acte
et une ordonnance y renionnés. relatif à la Maison de la
Trinité de Montréalet pour refondre et amender les dis-
positions des dit, acte et ordonna nce:-seconde lecture, jeu-
di proahain, L'aîmendement fait par le conseil au bill rela-
tif aux surs de la .liséricore--au bil relatif aux souîrs
de la Ste. Croi.-et au bill relatifà l'académie indusîrielle
de S.Laurent respective.îent,a été pris en considération et
adopté. M. Burritt fait ra pprt des récolutions suivantes
.assécs en comité. vendredi dernier.
1. Résoln, Qu'il est expédient dl'anendler Pacte 9 Vie

e. 2. imn n hdoîa our ilot isons spiritueuses di.,til-
lées en cette proviince, en dèclarant que le il rit sur les di-
tes liqueurs spiritneuses sera d'un idenier par gallon, au lieu
de deux deniers par gallon, tel qu'etabli par le dit irte.

2. Résolu, Qu'il est expédient( le pouvoir à la mise en
entrepôt deà boissons .pirituienses distillées en celle provin-
ce, eans que les droits sur icells ne soient pavées, les dits
droits devant étre payó lorsque les dites liqueurs spiritueu-
ses sortiront de l'entrepôt pour être eonsomméei en cette
provinre. Les dites résolutions sont hi-s une seconde fois1
et adoptéees. U2Hon. M. Hincks présente un bill pour con-
tinuer et amender i'a nimposant dis drois sur les boissons
spiritlCueuS distièlées en relie province pour prevoir à la
mise a entrepôt des dites boisons spiritlueuses ; seconde
lecture, vendredi prochain. Leis amendhetments ahits en] co-
mité, vuenaredi dernier, au bill pour remédier à certains dé-
fauts dans Pinrégistreient les titres et des actes relatifs
aux immeubles,dans le bureau d'eurég trement à Montréal
soint appore et t.dOp;è, et ordre est doernié dlel le gros-
>ovcr. Le bill pour déSi ir la niiiière de construire les
gacis des chatii'sées de mou!ins dans le Haut-Canada, est
amtendé en comité rapport demain.

Le bill pour recogper certaines ord:nminces rela-veb
ai ixr chemins d'hiver, qu iait à ce qi a rapport aiuxS J1r iI.
de Québcr,. de Caspé et d s Trics -R ers, a Pexceti n
de cette partie dit coité de Drim mon i nuée dans le dis-
trict des Trois-Rmivières, est li une seconde fois, et renvoyé
immédiatement à uti lcomaé général. La chazimnbre se
forme el comité sur le bIl. y fait tiln aniendkinent, dont il
est fait r:i ppori, et qui est ad, té; et iord:e est donné le
grossoyer le bill. Le bill pour amender la lui dais le Bas-
Canada, en ce qui roncerne le district lanis lequel les av-
rons réelles et mixtes pourront être cornmenvécs. est amen.
dlé en com té. et ordre est idonn de le ro4zover. Le bill
pour atoriser A. A. Archa mba tilt et aUtres à êrigr un
pont de péage sur la riviète de l'A.sompuion, est amendé en
com ité; il en sera fait rapport dem:in.
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QUELQUES MOTS DE RÉFLEXIONS.

Le récit que nous duoons aujourd'hui à nos lec-
teurs, des événements de la ca pitale, devra exciter chez
touts les bous citoyens et les vrais loyaux sujets de Sa
Majesté. une.profonde indiguation. lis doivent se jon-

dre à nous pour témoigner au digne représentant de
iotre Très-Gracieuse Souveraine toute notre horreur des
. ènes de dévastation et de brigadage qui viennent
l'-i-oir lieu, et lui exprimer conbaiei taous regrettons et
-uadaminons les attaques criminelles et homicides faites

ur sa pronre personne. Mais en mmniue tenp;, nous ne

ouuvons que féliciter Son Exellenc de ce qu'Elle conti-

!Lie à avoir confiance dants la loyauté de la nasse de la
opulation, qui sait et satura toîujouirs apprécier les bien-

uts d'un gouvernement juste et équitable, cormi cc-
iii ;uie nous avons actuellemîîent. Nous -levons encore
.cssiurer S. E. que nouîs sommes prets à mar:lier pour

faire mainteuir l'ordre et la paix, et que nous sommes
-onvaincus que, grâce aux sages mesures prises par Pex-

écutifet grâce à la bravoure et à la :liscipliie des trou-

pes, l'ordre ne sera plus longtemps troublé. et que les

émeutiers et incendiaires seront amenés à justice. Naus
disons enfin que,dans un moment comme celui-ci,nous

devons rester tuais et fermes, et prets descendre dans
la rue, s'il le fatut, pour-aider à protéger la vie et les pro-

priétés des citoyens.

ÉTAT DE LA CAPITALE.

.A sotRtE DE vENDRED,.- endredi après l'assembldée
-.-u Champ-de-Mars.la rue Notre-Dame n'a cessé l'être
remplie le monde dans toute son étendue, depuis 'é-
rl'se Paroissiale iusqin'à. l'hôtel Ionega;tia les rassem-
blements cependant n'étaienit considérables que dans le
voi>inage de l'hôtel di gouvernement, de';ant lequel
ils se sont amuisés à parler.à rire, à crier et à conm ploter;
cela a duré jusque vers 8 heures. Devant 2e ienmps,
des ordres avaient été donnés pour assermeuter des conu
nétables spéciaux et leur foturnir des armes. A usi. on
voyait accourir de tous côtés, aux lhetres coi--ruanies.les
citoyens liberausxet amis iu bon ordre, dont 1.500 pré-
tèrent serment et reçurent des armes. C'étaient des Ca-
a-ndiens Frantiçois, de., Canadiens de toutes autres origi-

nes. A huit h eur, plnsietirs compagnies de cos coi-
nétables spécianx étaient en marchteet Fe rendirent à
l'hôtel du gonvernement. Neanmoiias quaeitues instants
uparavant,pendant que ces généreutx volonuaires sta-

tionaitient sur la rue des Conimissaires, vis-à-vis le
marché Bonsecours, atiendant les armes gi dievaicnt
leur tre distributées,uane troupe d'émaaeintiers (loyalnx stu-
jets.de S..M., comme ils disent) tomba sur eux à ilim-
prov iste.N'ayant aucun aveituat projectile pour riposter

à ceux quii leur. été lancés, les connétables spéciaux re-
traitèrent gnelques 200 à 300 pas. AIs,ils cmnîaireut
de roches et de cailloux, et les rirent pleuvoir sur leurs'
assaillints, qui n'eu continuéèrent pas ioins .à lancer
leurs pierres, -n y joignantt un coup de .pistolbt. Les
coinétables spéciaux rènotivelèrent leîurîg-le de pierres
et •irèreut du 'pistolet, qui blessa à h jambe tun jeune
Driscoîl et lin M. Clairke (avocat). Les tories tirèretat
de nîvoneau. et puis prirent bien et duemtent la fuite.
Nous de vous ajotiter ne les armes des connétalles spé-
eiaix,danls cette rencontre,étaient leurs propres armes,
puisque la distriblution des pistolets, cout chas, etc., ne
s'est faite que qielque t emps aprs.-Cet engagement
est le seul qui ait Ou lieu dans la soirée, bienriu la
rue Notre Da:ne ait été pleine d'emeutiers jisqut'àx dix
heures. Ils s'étaient en effet réunis, quelque part, vers
louest de la ville. d'où ils sont ventus nia ceintre par la
Place d'Armaes. lI lpssat devant les )realtx du Pilot
ils ont cii soila d'y faire pleuvoir des dragées de leur
façoi et d'y briser de nouveau les fenêtres, accompa-
gnanat ces proruesses de gra ds cris sauvages et(le ltir-
lemneuts frénétiques. Après quoi, ils ont débonchie par
la rue Notre Dame, et- se sont arrètùs deviant 'ê-
irdse Angl-laii i;DA canie uisqu'à la place Jacques-quartier. Du-
rant Ce temps, Iersoune ne pouvait passer au milie îi
Peux. sans être insulté et mîuacé. et r.ous pourti otre
part, nous avons reçu d'eux le bieu beau titre de spy
(espion) et quelques menaces, bien que nous n'eussions
certainemeu-t pas d'autre idée, dans le montent, que Le
r<eugner notre deeutire pour y écrire un article pour
notre oural. Un peu plts loin, en iatut du la rue St.
VinIct, les brigands délibéraient s'ils descenadraieti
a-saillir et saccager les brcauix de la .Tincrre. De
temps cin tempsea, ils fai:s-iteitt entendre leurs impréca-
tions contre ce journal-là ; mais ils n'osèreîit pas en at-
taquer les bureaux, Ils furent avertis enC -fflet que
les biuren<atu sseraient vigoureuisemiient dé fendus -et qu'i ,s
n'y trotvieraient pas d'eneouragement pour leurs bri-
g-aîndag-es et leurs d évastations. Plus tard, ils apprirent
que les comiipagnies dle connaételes spéciaux u'étaient
pas très-loin. et que vraisemnablablilement ils e.n rece-

r-raient une petire visite. Ils juirrent donc prudent de
se retirer.et à dix heures la ville oéait paisible, comme
avant le 2i avril.

îJu' na s.orn.--amedi matin , l'excitation était
encore bien grande. Son Ecellence sir 3enjainin d'Ur-
lau-étant t-rivée le Sorel. les citoyens paisibles cionuittei-
cèreit à avoir confinec que la paix serait mttaiaentnuie. Mais
les connétables spéciaux tenaient iti cur de MM.les ultrà-
loyaux, quti allèrent trouver le Commandant des forces, et
ke eret à emiiploveîr toute leur inntuence pour pîré.erver
li tranilîuillité de la ville, disant qu'ils croy.iient qu'il était
uînitle di'avoir ul'avaitage des connétables spciaux.S.r. ir
B. d'Urban conuiderantque les forces militaires dans seý
ordres safli-aient pour tenir la ville en respect, on ne distri-
btin plus d'aries aut, braves connétableq spéciaux, qui
dloivent r.éa-tnoinz recevoir les remerci nts de tots les
amins de l'ordre. Car dès qu'ils avaient appris qu'il était
rl u e-tint d'asermenter des connétables, ils étaient allés s'of-
frir treux-itèmes, avaient pris le serment die servir leur
Reine fidèlement et au nicilleur de leur ingemenat. Nuits ie
doutons pas que, si la paix a été maintenue vendredi soir,
c'es-t grâce à la réset"ce des connétables sp*ia"x, qui,
sous les or-ires de l'Htonorihle Colonel E. P. Taché for-
taier. titn corps qui pouvait être bien utile dans Poc-asion.
Dans a journée de <endredi les prisonniers \lM. Mack,
Ferres, Perry, tc.,) furent admis à caution par M. Ermîa-
tinzer, et relachés. Une troupe d'oisifs et de gens tuîcrbur-
lenis,.accomlignèrent ces Messieurs et leurs amîîis jusqu'à
la m'usio d(lugouverneenait, où il': fireiit entendre leirsirl-
Eissenmets et leurs cris de joie. Delà, le cortége se rendit
- la place PArmes. où les prisounniers libérés ieur adires-
rèrent la parole. Après quoi, ['assemblée [!] alla recon-
du.re chez Daly. M. Guy, qui leur rit encore discouira, et
se retira au milieu des cris et applaudissements clr la funle
qui se dispersa.-Le reste iu jour qui était pluvicus il y eut
quelques rasse mbleients dans la rue Notre-Damte, mais a
6 heures, il parut ne proclamation qui défendait les ras-
semilements, contre 1s quels, disait-oi,il avait été pris des
niesture's rigoureuses. Cela ni'einpChbe pa que, lès 7 heures
MMi. les loyaux ne s'assemb!assent dans leurs différents
quartiers, mu nis le btons et irn3s à feu. A neufheures, ils
se préparaient à sepromtener [!J par la ville ; mais tuine aver-
se abondanae survint, et for:e fut aux loyaux de se disper-
ser. La nuit fut tranquille.

JOURNeE DE DIMANcHE.-Dimanche matin, on apprit
qu'une centaine îe dragons étaient arrivés en ville .;eette
noîteelle causa un colintenatemnt général parmi la popuiation
paisible ; (arcehue les Jragouis sont une cavaleine très et-
feetive. et bien cînvenable pour disperser les rasseible-
incuats; la journée ,e passa trangttillenment, bien quil y
cut conme il est facile de l'iiagiler,beaucoup d'agita-
tion parmi la population, qui se trouvait oisive. On
Craignait quae le soie il 'y eût dle nouveaux troubles ;
mais il nea a rien été. A Il heures et quart, nèé an-
noias, le feu se déclar ait sur la granide rue St. A t-

toine, et qtelques personnes pensaient qiuec c'était la
iaison (saccagée) de M. Lafontauine que les émaeu-
tiers incendient.

pacte. A rrivé au coin des rues Notre-Dn)aIe'et St. Ga-
briel, nous ' îaes déliter à nla course nun diaclhelaent le
Pdraons, puis le carosse qui portait Son Excelleîne Lord
Mlgin, et que suivait ut autre détaichement de drgons.
Le carosso état aussi entouré de dragois que suivaient
à quelque distance deux compagnies d'infanterie.

Dans la grande r t St. lJacques, Son Excellenc le
guuverneur généralil fut. ; ccueillie de hou-irrals poussés
par les libéraux, et de ditfrents projectiles haucés pir
îles individus qui étaieut toute autre chose que les li-
é ôratux. Att coin où nlous volus trouvioas, un grand

nombre cde personnes saluèrent Son hxcellence et rpul.l-
ques autres le sifilèrent et le huérenît. Mais en a ppro-
Chantît 1e Itotel du gouvernement, les omeutiers, qui y
étaient réutis en grand noibrese mirent à assailliî le
gouverneur par des œufs, des pierries, etc. Ls d ratous
curent ordre (le charger les turbulents et misérablesqui
insultaient ainsi leur gracieuse souverainedu la s la per-
sonne de smit idigu représtant. Ils le fureut avec
nue promptitudiie rtmanlabIlle, et mirent eu airte île
tous côtés toute cettc tupe de gris désSuvrés et cri-
maincels. Nous inous étius alors rapproché de la Place
Jacques Carter que ous nous hâtâmes de desendeî
pour voir ce qui alait se passe r i laChambre dc sem-
blée. En y ariuant, ntos trouv-us le passne fermé
à chIaqure extrité parît deu oubles Hignue tranver-aledv
de soldauts du 7te (Eos i) sonules ord i-es de Sir Hhlt
Da)lr'uymple. Le capitaine nouuous prmiit lacileieit de
passer; et en etralt à l'assemP, blée lgis!tive, oP on. .1
Moriii avait pri son siège, mais laiia c iabre nu'expléd ia it
aucune afhire,.

Durant ce temu s-. les émutiers. qui avaient fini, pour
lu mo:uanetît. leuri livre sur la rue Notre-Dame étaient
desc-enidus sur la, riue St. Paul lr la pac Jacqtues Car-
lier et la rue lnsecors. Et -oiie ies bns (!) zitoyv-
ens. ces loyaux suijts aiment à emuploe leur teuings. i:s
s'amusaie t à %istuter les pnssnts,, i surtout les mem-
hres du palement qui se 'nidaiena à leurs postes. M.
Rolies entre autres fut malraité p la pouIlace, n ms
traité avec touts les égards par les otliciers du 7te rétri-
ient. 

A trois hures. PHon. M. Miin annonça à la Chambre
que le tems étuit vent, aIler préseiter soutnadrese ; et
irécédé de la I Ise. 'Oraieur suivit les 4-10 a 50 Nleimblres
prfésents de la Chambre. A on alpparition dan.s la Rite,
PAssemldée lgishuire f .A luée le h&urirahs ;tns les / oy-
a, qui rep. tent (!) twut, iuilancrent forîî'eufs et pier.O
res. Philsicuars honorables membreM, \. le Tr. Ne!son et
'ho,. .M. Caueron de Kent entre aiutr,, faillirent reeevoir

des loje.tie die ma w la tigure. Dès les preutiers signes de
violence, M. Ocide L enc, mangistm ant, avait lu l'a-te des
émeu»es, et les troupe- avaieultnu tg s loyas à coups de
haîoUettes ; nous enon( qute persoine n'a t té blessé.

La Chambre, a lrésenté son adresse à. .. le gotu-
verneur généra qui a fat, la graciusu réponse que
voici a

lessieurs-" Je reçois ave cgratitidc votre lovale
et respectueuse adresse. Je déplore tes outrages dolnt
cette i IC a étéICI le théte ces jours derniers. lua s
Particulièrement la destiuction île l' difiee occiupi par
les eatMrs du Parleient, avec h-s prieuns-s liblio-
tAques, dout la Province avait si boi utcraison d'étr'c

ère.M oco'fin"a"ce dats le hoa-s°s, la modératioin
et la loyauté de la masse clii peuliple n'est tnéanmoinscil
autcune manière éranée par ce qui a u lieu. Il U'eslt
satisfhisaot de r'ecvoir assurauce que la umrehe de
justie et da'imp.rtiahtuîe j'i sui 'vi dans Paccomplis-
seaent des fonctons de mon importanie chiartre.tecn-
tre votre!aupprolbatioin. Ci-tle marethe mVti'st tiresrite par
mîaou l- r envers ma Souverainlue ut les hiabaats de
cette Province. lU puhle Ilibra n peut mtuuiier de iou-
ver, dans la stricte observance de itoutes c-s gaanuties
cnstitutionelles. lait meilleure 1ureêt pour la coiserva-
ton de se droits et li beiés. Por ua pat. je f-ra
tous nas efforts pour assurer le maintien de la paiNIx :-
cette ville, it jespère sincrement q tue. par I- zèle de
la législaturu et des autuités exutiv'esî.-t pi la coopé-
rition de tous les amis de horire, ce but oura étre
atteit '

Après cela, la chambre est. revene-i à. son h-nile réit-
nin, ou la H éoise de Sun'Ex-elence a été lue une se.
conde foisOt dre a été donué d'uta imritiiùner mille cîpies
en nugtuis, et mille enl raneais, et la seauce a été levée.

D'un nutr - côté, S. P., aprs être iemeuréc ulues
nstana à Photeldu gouvernemet, en était ripai e
mis au lieu de suivre la ume route rîn'en venaut, le
carrosse s'était dirigé pa la riue Gosfrd, et cusuite par
la rite St. Deis juîsui'à la rue Sherbrooke. ?tlauis les

muaetiers, avertis que le cortèc s'en al but daus cette
direction-là, quit tòrent de suite'la rite Notre Daiic et
gagnèrent le fauboutrg St. Laurent ; où ils prirent des
colbs, des calèches, etc.. et nlèrent auendr- S. E. lord
Elgin à la rie tSherburookî- à l'etclruit où elle rencoutre
la Grande rite d Faubourg St. Lauirut. Le Jera/d
Wui red com lt e ce dnernier habtfUt des misèrables
qui, par heurs actes, ailligen: tout le payvs, njoute qu'ils
aîssaillirent aec les pierres lai voiture d dugoverneur à
son passago, et le drit avec lut de brutalit? et de fn-
reur qu'ils brisèrent tut l'arrière d ctu carusse.

LA JOURNEE DE LUNDI.-Nous u'eavons sut que ltadi-~
matint lie le feut dela tnuit précéelti-avait conisumte,nonS
pas la miaîismn dIO M. Laf mataine, mais une rentise sur la
rueC de la Mlointa.gnae, et que c'était un rur accident.- Dès 10 heures, les membres étauient renduis en grnad
La population paussait encore inquiète, et iès neif nombre dans titdes salescI u marclu Bonsccours. au
henres du matin on voyait des groupes sur li true Notre- dessous de laquelle se trouvait ii piquet île soldaits,
l.iame, la ruie St. Paul, la grande rite St. Jacques, etc. qpui ont pris leursquartiers dans lautri , le ' édifice;
Mais .'était des persoinnts tuaisihles qui s'inufcrinaienut c'est le régioniemt venu de St. Jeatn. La sance n'a né-

de l'état le la ville. Il n'en était pas de maêne aulx amioins coiminetncé q u'à ainaqg initutesavait onze hi-
alentours de la maisondit gouverunent, où les groi- res', sains doutte pmarce que les membres dut guv'ene-
pes n'avaient pas la hbonie arpparence de ceux des atutres maent n'étaient pas eucore arriv'.s
parnties de la ville. A onze heures, la rite Notre-Dame L'hon. M. JBildvina coimença par dire qu'il se he-
était bien rempihe, bicn quet IPori y passât sauts y être vailt pour proposer de remettre h ai ndi tous les ordres
imsulte. Les troupes stationnaient encore devant l'hotel de ce jour. A uparavint, ilulsiraiit informner- la. eiamtta-
cIa goutvcmuernemnt et au marché Bonsecours où siège lire que, relativemei t aux troubles sjors îesjouisîprécédents,
raintenant la Ctminbre3 d'Assenblée. La séance le on avait maintenant des forces suflisantts poura fire
ce jour n'a cmna ticuicé qu'à trois heures, qioique les nainttciir la paix; et il ova it toute con fiance que tla paix

imembres s'y fussent rendus des dix heures. serIit maimenue. proposait done de renvoyer à Itun-
A ue lacure, lorsque nous passâmes dans la rue No- di tous les ordr.es du jou(r.-M. oulton de Norfbl k sig-

tre-Dame, elle était absolument remplie île mtonide ;-et gérerait à l'lîon. rnmbre et le prierait de retirer saà denx heures, autmomcut où nous montions la rite St. motionl, arce qu'il cia avait unie itre à laire, relative
Gabriel, nous entendimaes de grands cris, des applaudis- aux évèie-ents edlorables d 25 et 26 lt coi-
semeaîtîs et des hurlements. . rant, évéemnents que toutt le monde doit regretter etOui avait su ci effl-t que SenE lxcellence le gouiver- condamner. il (M. Boulti) pie ns:dt pns à. la des-ietur gi:neraul dvait se rendre en ville pour recevoir 'a- truction de la mauai.on ilu parlement, des bibIliothèqgutes,
dresse de 1'assenblêe législative. C'est ce qîui fait. qte dles archives, aîvcc uitaut :le regret gu'à Pextintctiont,la rue Notre-Dame (depis la maison du gouvernemcent chez tata grand nornbre, du sentimient(t le respaeet per
jusqu'à l'Ehise Paroissiale), la Place d'Anrmes, la grai- tauutoritê établie t U'hon. membre ni regardait ias tnt
de ruc St. Jacquea étaient remplies d'une foulo con- à la destruction du parlement et de toutes les autres pro-

priéts, qu'aun avais exeml que l'on venait de don
ner,en s'attaquant an gouvernement constitutionnel ý
la sainteté de la coustitution (arques noibrMeus
d'approhation). A son auvis, c'est le grandl mazlheur de3
journées piécédentes. S'il devait encore en tre aiun2i
ha législatutfe se trouverait hors d'état d'exprimer libre
int ses opinionis ;elle serait restreinte dans ses àùîý.

bérat ions. Par ra pport tau bill d'in:cniitè, il les'ill_
cluiétauit pas île voir si le parlement avaiit agi bien 01i
miaI; ucela uti devait unllement occuper cans le maomen01 1.
Matis lai q utestion est de savoir si, lorsqîue la législat*
a passé u lubill et que le gouverneur -P sa.tiotn
peuple peut, de vive force, tentr' île dét rut i-e le pairle.
nit, ein allant aissaaill'irme mettait le feu atupalais
qu'il occupe. Uion. ielibre ue le croyait pas i et il
no eriidraiIt pa d'ex primer fauchemeut c. libremet
ses opinions, quelqu'en pussent étre les cousAquences,
fl a.joutait qu'on dev-ait faire tout ce qui était nu::essaj
re pour -e iiettîre à J'abri le semblables êumeutes ; et
qu'il ftillbit cettrer et flétrir les représentants du pet.
Ile qai oseraient exauser et par là i ppuyer cts mo.
'eients tuuhueux. l t craignait pris de paurlîr

claire.nent à ce suet ;- e'tait à Son a vis, la cluds la
plus importante dans le moment. Car il le dematndlait,
lorsiue l'n s'attaqum e aisi à la lgislati ; uIel est o
luit ? N'st-ce las le la paralyser et le Pintittmider
N'est-ce pas engîr le gouvernement impéial à aller
tii délà les bones de la légalité 1 Il le tisait. ac cha-
gni et einu, que le temps cétait venu où îles stijets
anglais le pouvlini iî pas siéger sans étr- sous la prote.
tion îles baïoinnettes, et c'-ttiît ena Canada et hlour se
protfger contre les attaues îles éiettiers ! ! Il ajoutait
que Ceux qui avaient comttias cet h Iiorrible autett, sei-
tiraient lbientô, lors cue la réflexion leur viendrilait,

u t ut sîouillé Phuistoire îleur pays. Que ne p t.
tttaient-ils le gouvernement im périal lutt <tque de
s' itailier, irutaClent, aux pe-soitics et aux propri-
étés I Notre gouvrnement est un go cuenement itdé.
pendant, dont l'Angleterre déclare mue vouloir nulle.
ment 'ontróler lus act's. Eh ! biena, qu'ont faiit l-s

menttiers,mererdi dernier ? Ils oit voultiuéclarer par
là que nous ic n ritos paMs des institutions libéra-s.
-- l na'etndait nullementa.imentr sur le tapusles ques.
tions de hpotique ; il s'- tenait à la constiutiun. Se-
houa li. iquandl lémte lai législature eût été Corromtplue,
qinand imém le gouvernement eût aissi été omrromp,
il n'aurait pas encore fallit avoir recours à li fo:rce ui-
te. Il eût fall Ci alpler :Ilstitutionnellemit i
peule du pays ; mais il ni'et jiais coivenu de coi-
mettre l'acte abominablefin ute n vient de ii,au inuoi-
de la lou/oute. Car c'est un acte inconstitutionnel, conu-
tuaie àI tous les pinips, .puosé à tout ece que ule -
leiment lieut oui doit vouloir. L'hot. membre oulait
être uompris, il é it estounable de sus paurules. Viti
pourquoi il uirait bien laut et sans emiuue que ceux
( des membres di paurlemen) li Couspilceunt tu peule
de paéit iuonnîer .la Rei.e pour lui deiiander de ldsavouier
tou act! pas e et sanctionne legalemaenonnet ttpei-
Ille le pire exmlple possible. Eicore unue fois; il disait
qu'il tiilait tut sijuuient en aplter ucositutinnel-
lement am peule uuce pauy, qui seul est juge en ette
mataare. Dans le cas c-outrairu, pluitôt q ud de voir
' Angleterre intervenir dans nos auiiires, il préféreiait
voir le parlement i<issoîtt et de ouvelus éleetions avuir
htut. .Mai-' A ni-turre t'enc vid ra îpas à cette ex-
trémité ; elle n<tput.li a ren.1 rsr lai sanlction doncée,
'ar cettesuanction a lit nii lMi. D'ailluturs si lAule-
terr lef aisait.cile détruirait par-là itlabs mé!e de
notre c;ruleneu.ut. L'houn. m nbri irait plus loit
et limit à ses adersain s (les iories) qu'ils ne pou-
vaient désirer titn aIreil Coittlii de la d. îe IA-
'leterr; un ce qu'le fa-i-it aujourd'hui ,,liire -les h-

elle p.urr.iet- .1 -vr-it le faire pluis tard cut-
tre le, tories sur îîn seimblable pétition des libùraux.
Il leidemandait done ; ic serait-il pas référable d
suortr millbills iindmuitit que de voir ainsi reni-
verser notre gouvrieent et fouler auxo is tous nos
droits const.ituionnels t Il parbait t'eu' hontuétc t fran-
chii- sans ucrainte, mîtaîis auussi sauus aiertuie. I
ferait"donc motion le présetier unie adrus à S, .. le
gouvernur ègénérul, pour :i austurr sot Exceillente de lai
dct estat t ir c ntitient cette chluabre des proceéés
dls em iers qui out commis des actes abouminables
l'asurer encore en sta qualité de reésntatnt de sr
tiès-grtaieds Souvume îe la loyauté imaltérabIb des
labitans de ce puys; et entin lui tmuoig3-,r utn entière
a ppr<ittii île sa comîlu îte importiale depuis qu'il a été
appe utu guvuenent de ce pys.

mr Allian lcNabh se lée-c aors puir s'oppose à la in.
ton cotmme contrairo aux régles le la chaînbe ; 'ora-
tiir déclare i 'ellu leuit -iu fait avec lai tpermission

, la iajot.-'d. icy su èuve sou i'to pour parter
coutre la motimn. Il iaute que ile puys pourrait bitn
être ptrfondement trouble et couvert de sang ;mais que
le uiière désinut peut-tre qu'il eu lût uai1si. ho.

olire ut cnsît unt e reve eiis èvènements <l -s jours
Précleus,et ne met à lbre les lettres des prisonniers de-
.u-ms sous accusation I'incendit. Il tra'îdtli par dire
que le guverianient nv 'vit pas voulu sfier à liii(Gugy,)
imaiss-uhlietuix C:;uixdîins-Françis ; que nd'noim

il (Guugy) ne voulait pas umer de distinuctiuons îde races on
d'or in'as I

M. \Vilsoncdólorait u fond die suaoinme les I roubles
récents, et il comprenait que tous les membres du parti
(tory), auci; lequel il atgit, avaient déclaré vouloir faire
maîinitteir la i paix.:l <t it été Opposé oui gouvernlicieet
reCsponiisale, lor'sqlu'il tuauail été q uestiona de le doitnter t
Ctaadau. piarce qu'il pensait quei ce pauys nt'était pias aissez
iaancé puour elui. Matis, depuitis (hume lu gouivenemntu
r'espîonsablîe était deventat le guivene mencît du pays, il
avait touiour s Irai iIlló à lu fire fouinctiione. Duisu
les t mriiihiles, il s'était iluuignié du pueuple et teu seul chtez
luii, aufitu île hais se tuisser exciter, et dei piouvoir déli-
haèrär avîec j ustie i-t calmtae. Il isaiit dlonc < qu'il lfi llait
fire uit raoßuri sur le puarsó, poîuri buien juger lua siituationt
pîréscut. A siliaun vis, les durntières électionus onit élt.
fites avec imp1 artialitô et jutstice ; c'étatit ses aunis qui

aviet losle paoiuvoir eni min',u et surveillatienit les
óletios, uise sont trouvées étre conltre cuix. Les li-

hé raux ont doue jpris les r'èncs il i gouitvernuementt. Que
dtevtit thuire ce Gouuverneurti ? Il devaîit lus souîtenir', pn!tS
quitls étaientl aîpelès laf piar le v'o uh paeuple i il deîs'ad
suivre leur s conseils confiormîe s à lui counstitutiona. Qmuamit
ait bilIlcd'indcemnîité, c'est unt une ui a passé danits IO#
deux chatmbres consitiutiotintallhement, l et aprlès avir~ i'Ui

longaiueet d iscuté. S. E. lu goivenaeur gémnèral ti

pouvait lpas après cula se taire : il dev'ait-le sancdtioltnO6l
commne il la fait, L'hoau, uimmbre piarlait franchetmuent
et ch,.iremeut. Il ec disait, " lorsque naous~ serons ait
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